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Contexte  

Chaque année, environ 50 000 chantiers font l’objet d’un traitement curatif à la suite d’attaques occasionnées par  les insectes et les champignons.

Dans la plupart des cas, les insectes à larves xylophages (principalement capricorne des maisons et vrillette) attaquent des bâtiments anciens ne contenant pas de bois traité préventivement. Ils sont présents sur l’ensemble du territoire et représentent environ 35 .000 chantiers de traitement curatif.

Concernant les termites, les dégâts occasionnés lorsqu’ils investissent un bâtiment vont bien au-delà de l’attaque des éléments en bois ( livres, cartons et certains matériaux de construction sont facilement consommés ou dégradés). Les bâtiments de tous âges peuvent être attaqués si des mesures de protection n’ont pas été prévues au moment de la construction. Actuellement repérés dans une soixantaine de départements métropolitains et dans l’ensemble des DOM situés en zone tropicale, les termites font l’objet d’environ 12.000 chantiers de traitement curatif. Le CTBA, centre technique du bois et de l’ameublement, avec l’appui des services municipaux et de l’Administration, suit l’avancement des infestations au plan géographique et élabore une cartographie de leur présence consultable sur son site Internet dédié aux termites : www.termite.com.fr. Ce site donne aux particuliers des informations utiles et pratiques pour engager des travaux par la suite.

Les dégâts provoqués par les champignons sont plus limités (environ 2 000 chantiers/an en traitement curatif) mais peuvent se révéler très destructeurs dans certaines situations localement : cas de la mérule des maisons dans l’ouest et le nord de la France.

(*) Organisme placé sous la tutelle des Ministères de l’Agriculture et de l’Industrie et  accrédité par le COFRAC (COmité FRançais d’ACcréditation) dans le cadre de ses actions de certification de qualité.
La préservation du bois 

et la lutte contre les agents de dégradation… 

est un travail de  «spécialiste»

Les techniques de préservation qui sont mises en œuvre pour lutter de façon curative contre les insectes et les champignons requièrent l’intervention d’entreprises spécialisées dont la compétence et l’expérience sont reconnues.

Identifier avec certitude la cause des dégradations observées, repérer l’étendue des dégâts dans l’ensemble du bâtiment, proposer la technique de lutte la mieux adaptée sont autant d’étapes clés qui nécessitent à la fois :

· une bonne connaissance de la biologie des insectes et des champignons, 

· une solide expérience dans le domaine du bâtiment et 

· une parfaite maîtrise de l’utilisation des produits et des techniques de traitement.

On peut trouver dans la grande distribution des produits de préservation du bois utilisables par les consommateurs en application de surface ( badigeonnage des éléments de bois). Dans la majorité des cas, il s’agit de produits préventifs qui empêchent la ponte des insectes et/ou le développement des spores de champignons.

Mais, lorsque les insectes sont présents dans l’épaisseur des solives et autres éléments de charpente, le badigeonnage des poutres ne présente qu’un intérêt très limité car les produits utilisés ne pénètrent que dans les premiers millimètres du bois. Des opérations préparatoires telles que le bûchage des parties vermoulues et des opérations visant à injecter le produit dans la masse du bois sont en mesure d’éliminer les larves qui se développent et consomment de la cellulose pendant plusieurs années (dans le cas du capricorne des maisons par exemple).

Pour les termites, il n’existe pas de produit de préservation préventif ou curatif proposé à la vente pour les consommateurs.

En effet, les termites sont des insectes sociaux qui vivent en colonie de plusieurs dizaines ou centaines de milliers d’individus dont la plus grande partie est dans le sol au voisinage du bâtiment. Lutter contre cet insecte est complexe, cela prend en compte la totalité du bâtiment à travers la mise en œuvre de mesures qui requièrent l’intervention d’entreprises spécialisées.

La présence de champignons de pourriture du bois dans un bâtiment est le signe d’un excès d’humidité généralisé ou localisé. Il convient avant toute chose d’identifier la cause du désordre hydrique et de procéder aux opérations nécessaires afin de rétablir une situation saine à l’intérieur du bâti. Là encore, les traitements fongicides efficaces font appel à des techniques que seules des entreprises spécialisées sont en mesure de mettre en œuvre. Comme dans le cas des termites, lutter contre la mérule des maisons nécessite des interventions sur l’ensemble du bâtiment ( éléments de bois et maçonnerie). 

Le consommateur n’est pas un expert……

Lorsqu’il constate que son bien est attaqué et dégradé par des insectes ou des champignons, le consommateur qui fait appel à une entreprise spécialisée est rarement en mesure d’apprécier si la proposition qui lui est faite est pertinente pour résoudre son problème. 

De même, lorsqu’il ouvre sa porte à une entreprise de démarchage à domicile ou décroche son téléphone pour subir les assauts d’une argumentation qui recherche le plus souvent à créer un sentiment de peur et d’insécurité, le particulier est dans une position de faiblesse parce qu’il ignore tout ou presque tout du sujet. Ce n’est pas un expert. 

Il n’est pas rare d’observer dans la presse grand public que des particuliers, souvent parmi les plus vulnérables comme les personnes âgées, sont abusés et trompés par des entreprises malveillantes.

Bien que ces actes répréhensibles soient très minoritaires en regard des quelques 50 000 chantiers de traitement  réalisés annuellement, ils jettent l’opprobre et créent un climat de suspicion et de doute sur l’ensemble d’une profession.

Comment dans ces conditions séparer le bon grain de l’ivraie ? 

Quels sont les outils que le particulier peut actionner pour être rassuré ?

- Les certifications de qualité : gage de confiance pour le consommateur 

Même si elles n’ont pas été créées dans cet unique but, les certifications de qualité sont aujourd’hui l’un des meilleurs moyens de renforcer la confiance des consommateurs.

Conscient dès les années 60 de la nécessité d’apporter une réelle qualité de service auprès du consommateur, le CTBA, organisme placé sous la double tutelle des Ministères de l’Agriculture et de l’Industrie et accrédité par le COFRAC, créait une marque de certification de service qui est aujourd’hui adoptée par plus de 130 entreprises de traitement curatif du bois (190 sites certifiés).
Pour obtenir cette certification, l’entreprise doit satisfaire au préalable à un certain nombre d’exigences qui seront contrôlées pendant un minimum d’une année et demie avant l’attribution du droit d’usage de la certification CTB-A+.
Une fois titulaires de la certification, ces entreprises s’engagent à respecter les engagements suivants :
· Déontologie commerciale

· Compétence du personnel

· Respect des prescriptions techniques

· Respect des conditions de réalisation du chantier

· Qualité du service après-vente

Ces engagements n’ont de valeur que s’ils sont appliqués rigoureusement et systématiquement à tous les chantiers. Ils sont tous, sans exception, étroitement contrôlés par l’organisme certificateur qui choisit de façon aléatoire des chantiers récemment réalisés par l’entreprise certifiée CTB-A+. 

En guise de conclusion ….. 5 messages à retenir :

1/ Etre vigilant face au démarchage à domicile… 

réalisé par le porte-à-porte ou par téléphone.

2/ Prendre le temps nécessaire…

Il y a rarement urgence à faire réaliser les travaux, il faut se donner un temps de réflexion  pour obtenir des avis et des conseils pertinents.

3/ Téléphoner immédiatement à la mairie…

ou à la gendarmerie si l’entreprise prétend avoir informé les services municipaux ou le Maire. Les entreprises qui agissent ainsi cherchent à mettre le consommateur en confiance en donnant une couverture « officielle » à leurs agissements malveillants.

4/ Faire appel à une entreprise certifiée… 
Parce qu’il est difficile de distinguer la bonne entreprise parmi toutes celles qui proposent leurs services, il faut faire appel à une entreprise dont la compétence est reconnue par une qualification de qualité. 

Si elle est titulaire de la certification de services CTB-A+, le particulier aura la garantie que le chantier fera l’objet d’une déclaration obligatoire auprès de l’organisme accrédité qui a délivré la certification. 

5/ Vérifier la qualification de l’entreprise…

Attention aux faux logos ! S’il y a le moindre doute sur la certification de l’entreprise, ne pas hésiter à prendre contact avec la DDE du département ou l’organisme qui a délivré la qualification mise en avant par l’entreprise.

